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FICHE 3-4 : LES PALETTES VEGETALES 
Constat  
La préservation des paysages de Villebois-Lavalette passe par un choix judicieux des essences plantées.  
Dans les espaces ruraux ainsi qu’au niveau des limites parcellaires, on préfère les essences locales pour leur intégration au 
paysage local et pour leur intérêt écologique. Les haies monospécifiques* d’essences horticoles et persistantes (thuyas, lauriers 
palmes…), avec leur effet de « mur végétal », sont à éviter, et ce d’autant plus qu’elles sont peu attractives pour la faune. En ville, 
les essences horticoles sont davantage admises et notamment en tant qu’arbre isolé ou en alignement. 
Les palettes végétales à suivre listent des essences végétales préconisées selon la taille des végétaux et qu’il s’agisse d’essences 
locales, ou d’essences exogènes* ou horticoles. 
Au-delà de ces palettes préconisées, certaines essences végétales sont des Espèces Exotiques Envahissantes (EEE). 
Représentant un risque pour la biodiversité, elles ne doivent pas être plantées car leur caractère envahissant leur permet de prendre 
le pas sur les espèces indigènes*. Une liste de ces principales EEE est également présentée.  
 
Arbres de plus de 15m d’essences locales préconisés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caractéristiques A, M, P et R : cf. lexique en fin de fiche 
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Arbres de plus de 15m d’essences exogènes ou horticoles pour des plantations en milieu urbain  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caractéristiques A, C, M, P et R : cf. lexique en fin de fiche 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 3 

7 

10 12 

6 

2 

5 8 

9 11 

4 

1 
2 
3 
4 

5 
6 
7 

8 

9 
10 
11 
12 



…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Cahier des Conseils Architecturaux, Urbains, Paysagers de l’AVAP Gilles MAUREL – Architecte du Patrimoine 
  Eric ENON – Paysagiste D.P.L.G 

Arbres de moins de 15m d’essences locales préconisés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caractéristiques A, Fb, M, P et R : cf. lexique en fin de fiche 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6 
8 6 5 7 

10 9 12 11 

13 15 14 16 

1 
2 

3 
4 
5 
6 
7 

8 

9 
10 
11 

12 
13 
14 

15 
16 

2 

4 

1 

3 



…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Cahier des Conseils Architecturaux, Urbains, Paysagers de l’AVAP Gilles MAUREL – Architecte du Patrimoine 
  Eric ENON – Paysagiste D.P.L.G 

Arbres de moins de 15m d’essences exogènes ou horticoles pour des plantations en milieu urbain 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caractéristiques A, Fb, M, et P : cf. lexique en fin de fiche 
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Arbustes d’essences locales préconisés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caractéristiques A, Fb, et P : cf. lexique en fin de fiche 
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Quelques exemples de plantes grimpantes préconisées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caractéristiques A et P : cf. lexique en fin de fiche 
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Les Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) 
 
D’après le règlement européen, une Espèce Exotique Envahissante (EEE) est une espèce exotique dont l'introduction ou la 
propagation s'est révélée constituer une menace pour la biodiversité et les services écosystémiques* associés, ou avoir des effets 
néfastes sur la biodiversité et lesdits services (Règlement (UE) n°1143/2014 du parlement européen et du conseil du 22 octobre 
2014 relatif à la prévention et à la gestion de l'introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes). 
Le tableau ci-dessous liste les arbres et arbustes faisant partie des EEE de l’ancienne région Poitou-Charente d’après le 
Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bien qu’il ne s’agisse pas d’arbre ni d’arbuste, il faut noter le caractère largement invasif des renouées asiatiques. 
 
Pour plus d’informations sur les EEE, vous pouvez consulter : 

- La liste provisoire des EEE de Poitou-Charentes datant de 2015 et éditée par le Conservatoire Botanique National Sud-
Atlantique (https://ofsa.fr/ofsa/ressources/5_ref_eee/CBNSA_2015-Liste_EEE_Poitou-Charentes-1.pdf), 

- Le site de l’observatoire de la biodiversité végétale de Nouvelle-Aquitaine dans la rubrique « Ressources → espèces 
exotiques » (https://ofsa.fr/ressources#exotiques), 

- le centre de ressources des Espèces Exotiques Envahissantes (http://especes-exotiques-envahissantes.fr/). 
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Lexique des abréviations 
 
A (allergie) : Espèces à potentiel allergisant moyen à fort, à utiliser avec parcimonie dans les espaces urbanisés (ne pas utiliser de 
façon monospécifique* mais plutôt en mélange avec d’autres espèces pour diminuer la concentration de pollens d’une même 
espèce dans l’air). 

C (chancre coloré) : Le chancre du platane est une maladie causée par un champignon. Entraînant la mort du sujet infesté, sa 
surveillance est très importante et sa lutte obligatoire. Les modalités de cette lutte sont décrites dans l’arrêté national du 22 
décembre 2015. 

Fb (feu bactérien) : Le feu bactérien est une maladie bactérienne qui affecte les Rosacées, famille dont font partie de nombreuses 
essences dont les pommiers et poiriers. Pouvant entraîner jusqu’à la mort du sujet affecté, sa surveillance est très importante et sa 
lutte obligatoire (arrêté du 31 juillet 2000). Lorsqu’un foyer est décelé, une déclaration obligatoire de ce foyer doit être réalisée 
auprès du Service Régional de l’Alimentation (SRAl). 

M (marcescent) : Se dit d’une espèce qui garde ses feuilles sèches et mortes sur ses branches durant le repos végétatif, c’est-à-
dire bien souvent l’hiver. 

P (persistant) : Se dit d’une espèce qui conserve ses feuilles vertes toute l’année.  

R (racine) : Espèces à fort système racinaire superficiel et/ou à systèmes racinaires puissants = à éviter de planter à proximité des 
revêtements (risque de soulèvement), des réseaux souterrains (risque de dommages) et des fondations (risque de fissures). 

 

 
   


